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RCR06 - DEMANDES DE BREVET DÉPOSÉES 
 
 
 
 
 

PROGRAMME ET/OU 
COMPLÉMENT 

PRG 2021-2027 

CP FEDER-FTJ 2021-2027 
 INTITULÉ CALISTA 

DEMANDES DE BREVET 

DÉPOSÉES 

OBJECTIF(S) 
SPÉCIFIQUE(S)  

 

 

 

1.1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.6 

 

 

 

 

8.1 

 

Développer et 

Améliorer les 

capacités de 

recherche et 

d’innovation ainsi 

que l’utilisation des 

technologies de 

pointe  

 

Soutenir des 

investissements qui 

contribuent à la 

réalisation des  

objectifs de la 

plateforme 

"Technologies 

stratégiques pour 

l'Europe" (STEP) 

 

Fonds pour une 

transition juste 

 

 UNITÉ DE MESURE Nombre de demandes 

MESURE(S)  

 

3b  

 

 

 

 

 3c 

 

 

 

 

21 

 

 

 

 

 

24 

 

Soutien aux actions 

de R&I - 

Développement de 

projets de recherche 

 

Soutien aux actions 

de R&I - Valorisation 

économique des 

résultats de la 

recherche 

 

Soutien aux actions 

de R&I - 

Développement de 

projets de recherche 

 

Soutien aux actions 

de R&I - 

Développement de 

projets de recherche 

dans les  

 

CONSTITUE 
L’AGRÉGATION DE 

SOUS-INDICATEURS 
s.o. 

Carte d’identité de l’indicateur (1) Carte d’identité de l’indicateur (2) 
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technologies 

stratégiques pour 

l’Europe (STEP) 

 

CATÉGORIE/TYPE Indicateur de résultat  
EST UN SOUS-

INDICATEUR (SUBSET)  
s.o. 

ZONE(S) CONSIDÉRÉE(S)  
Moins développée 

En transition 

Plus développée 

 

INTERDÉPENDANCE 
AVEC UN AUTRE 

INDICATEUR 
s.o. 

UTILISÉ DANS FTJ  OUI  
CARACTÈRE 

FIGÉ/ÉVOLUTIF 
Evolutif 

INDICATEUR CE  OUI    

 
 
 
 
 

DÉFINITION 

 

Nombre de demandes de brevet soumises (et dont le dépôt a 

été validé), et qui sont liées à des projets soutenus. L'acceptation 

finale de la demande n'est pas une exigence. Le projet soutenu 

doit avoir une contribution clairement identifiable au brevet pour 

lequel la demande est soumise.  

Les demandes de brevet de design ne doivent pas être 

comptabilisées. 

 

MÉTHODE DE CALCUL 

Valeur et année de référence : correspond à la valeur de 

l’indicateur de résultat au début de la période de 

programmation, à une année précise. Elle doit permettre de 

représenter l’évolution visée depuis la valeur de référence vers 

l’objectif fixé pour l’indicateur. Pour cet indicateur, la valeur de 

référence, à l’année de référence 2021, est de 0. 

Objectif 2029 : estimation du nombre de demandes de brevet 

au 31/12/2029. 

Calcul du réalisé une fois le projet sélectionné : comptabilisation 

du nombre de demandes de brevet depuis la finalisation du 

projet jusqu’à la date de rapportage. 

Points d’attention : 

 

• La valeur de l'objectif 2029 cumule les prévisions de 

résultat depuis la finalisation du projet jusque 2029. 

 

• La valeur de l'indicateur "réalisé" se calcule une fois le 

projet finalisé. 

 

• La valeur de l'indicateur "réalisé" reprend la valeur de ce 

qui a été réalisé de la finalisation du projet à la date de 

rapportage. 

 

• Le brevet est à comptabiliser dans le projet du 

bénéficiaire qui dépose officiellement la demande de 

brevet. 

Description et quantification de l’indicateur 

 

aborationDescription et quantification de l’indicateur  de 

l’indicateur 
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SOURCE DE COLLECTE DES DONNÉES Porteurs de projets/bénéficiaires directs 

FREQUENCE DE COLLECTE DES DONNEES Semestrielle 

 


